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PRÉVOYANCE 

Prévi-Famille Sérénité 
Vous protéger et protéger vos proches 

 
 

Prévi-Famille Sérénité¹ est un contrat de prévoyance individuelle permettant de vous protéger ainsi que vos proches des 
conséquences financières liées à des événements de la vie comme par exemple un décès ou une Perte Totale et Irréversible 
d’Autonomie (PTIA). Il vous permet de vous projeter plus sereinement dans le futur.  
 

 

 

Pourquoi ce contrat est-il fait pour vous ?  

 
 
Le + : en cas de décès ou PTIA résultant directement d’un accident, l’option majoration accident vous permet de 
compléter le Capital Garanti par un capital additionnel égal au Capital Garanti (sans pouvoir excéder 500 000 €).  
 
C’est un contrat de prévoyance souple qui vous permet, à tout moment de faire évoluer : 

 à la hausse ou à la baisse le montant du Capital Garanti et du capital complémentaire,  

 le choix de la formule, 

 les bénéficiaires, 

 la périodicité des cotisations. 

 

Vous bénéficiez d'une fiscalité avantageuse :  

Le capital versé au titre de la garantie est exonéré des droits de succession (dans les limites fiscales en vigueur). 
 
À noter : la garantie Maladie Redoutée

2
 ne peut être mise en œuvre qu'une fois au cours de la vie du contrat et un délai de 

carence de 3 mois à compter de la date d’effet de l’adhésion est appliqué. 
 
¹ Le contrat Prévi-Famille Sérénité est un contrat d’assurance de groupe de type temporaire décès, gérés par Suravenir, entreprise régie par le Code des assurances 
² Pathologie grave non transmissible, de longue durée, qui a des répercussions sur la qualité de vie des patients, qu’il s’agisse de leur quotidien, de la fréquence des 
soins, des relations avec leur proches ou de l’impact psychologique qu’elle induit. Les 5 pathologies couvertes par le contrat sont : AVC (Accident Vasculaire Cérébral), 
cancer, infarctus du myocarde, maladie d’Alzheimer, maladie de Parkinson dans les limites indiquées dans la notice du contrat. 
³ Est atteint de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie l’adhérent qui est reconnu comme étant dans l’impossibilité absolue et définitive de se livrer à une occupation ou 
à un travail quelconque lui procurant gain ou profit, et dont l’état nécessite l’assistance d’une tierce personne pour effectuer tous les actes ordinaires de la vie (faire sa 
toilette, s’habiller, se nourrir, se déplacer). 
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 Sans pouvoir excéder 150 000 €. 

* Le versement des prestations intervient dans un délai de 30 jours maximum suivant le dépôt du dossier complet auprès de l'assureur. 

  

C’est clair ! 
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 L’essentiel 
 

 

 
 

Bon à savoir : En cas d’augmentation du Capital Garanti, le capital complémentaire en cas de survenance d’une Maladie 

Redoutée augmente aussi et correspond à 30 % du nouveau Capital Garanti dans la limite de 150 000€. L’évolution des garanties 
donne lieu à une hausse du montant de la cotisation. 
 

 
Cas pratique 
 

Jacques 45 ans, marié à Philippe, souscrit un contrat Prévi-Famille Sérénité et opte pour la formule Optimale qui garantit le Décès, 
la Perte Totale et Irréversible d’Autonomie et les Maladies Redoutées. Il souscrit à un Capital Garanti de 100 000 €. Deux ans 
après son adhésion, il est victime d’un AVC. Jacques reçoit un capital de 30 000 €. Pour 48.28 € /mois**, Jacques assure son 
avenir, et celui de son conjoint. 

 
** Ce tarif est donné à titre indicatif et dépend notamment de l'âge de l'adhérent, du capital garanti, de la formule souscrite et de la périodicité du règlement des 
cotisations. 
Les garanties présentées sont soumises au respect des dispositions de la notice applicable au contrat souscrit ; conditions, franchises et exclusions comprises. 
 

 

Suravenir, société anonyme à directoire et conseil de surveillance 
au capital entièrement libéré de 1 235 000 000 €. - Siège social : 
232, rue Général Paulet - BP 103 - 29 802 Brest cedex 9. Société 
mixte régie par le code des assurances -  Société soumise au 

contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) (4 Pl. de Budapest, 75009 Paris) - 
Siren 330 033 127 RCS Brest. Ce contrat est distribué par lCrédit Mutuel Arkéa - SA coopérative de crédit à 
capital variable et de courtage d’assurances - 1, rue Louis Lichou - 29480 Le Relecq-Kerhuon - Siren 775 
577 018 RCS Brest - Orias 07 025 585 - Les Caisses de Crédit Mutuel sont des intermédiaires d’assurance 
inscrites au registre national, consultable sous www.orias.fr 

http://www.orias.fr/

